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La Préfète

Lyon, le 13/07/2023

ARRÊTÉ n°2023/07-15

RELATIF À
LA PUBLICATION PAR EXTRAIT DE DÉCISIONS 

AU TITRE DU CONTRÔLE DES STRUCTURES DES EXPLOITATIONS AGRICOLES

La préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.312-1, L.331-1 à L.331-11, R.312-
1 à R.312-3, R.313-8, R.331-1 à R. 331-7,

Vu l’arrêté préfectoral  n°2022-293 du 30 septembre 2022 portant  le  schéma directeur régional des
exploitations agricoles (SDREA) pour la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté préfectoral n°2023-20 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à Monsieur Bruno
FERREIRA, Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Vu l’arrêté DRAAF n°2023/03-39 du 3 avril 2023 portant délégation de signature à certains agents de
la DRAAF – Compétence d’administration générale,

Considérant les demandes préalables d’autorisation déposées, soumises à autorisation d’exploiter au
titre du L. 331-2 et du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour la région Auvergne-
Rhône-Alpes,

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;
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ARRÊTE

Article 1er :

Les  autorisations  d’exploiter  tacites  à  l’issue  du  délai  d’instruction  sont  les  suivantes  pour  le
département de l’Allier :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
accordée 

(en ha)

Communes des 
biens accordés

Date de la
décision tacite

GAEC GUILLEMIN
MEAUME

LE THEIL 66,459
LAFELINE
BRANSAT

06/05/2023

GAEC DUPUY VIEURE 321,3665

YGRANDE
VIEURE

THENEUILLE
SAINT-PLAISIR

LOUROUX-
BOURBONNAIS

09/05/2023

VALOT Emmanuel
THIEL-SUR-

ACOLIN
59,5842

DOMPIERRE-SUR-
BESBRE

BEAULON
09/05/2023

DURIN Baptiste HYDS 9,4045 COMMENTRY 09/05/2023

HORNAIN Guillaume HAUT-BOCAGE 137,0502
REUGNY

HAUT-BOCAGE
09/05/2023

GAEC DUVERGER
SAINT-PIERRE-

LAVAL
11,5165

SAINT-PIERRE-
LAVAL

11/05/2023

GAEC DES
BERIOLES 

CESSET 0,35 CESSET 16/05/2023

EARL GALAUDIER
LOUROUX-DE-

BOUBLE
30,4444

LOUROUX-DE-
BOUBLE

16/05/2023

SCEA DUGAND LE BREUIL 44,7176 LE BREUIL 17/05/2023

EARL DE LA
GAMASSE

CURIERES
(Aveyron)

1,85 LE PIN 17/05/2023

EARL DES POULES
D'OR

CUSSET 28,2284 CUSSET 17/05/2023

GAEC RENFORT
SAINT-

LEOPARDIN-
D'AUGY

18,7342
SAINT-

LEOPARDIN-
D'AUGY

18/05/2023

GAEC BOMPART-
MENARD

CHAVENON 416,7277

YGRANDE
SAINT-AUBIN-LE-

MONIAL
CHAVENON

18/05/2023

BOMPART Isabelle CHAVENON 69,0846 CHAVENON 18/05/2023

FAURE Florent LA CHAPELAUDE 20,1834 LA CHAPELAUDE 20/05/2023
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NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
accordée 

(en ha)

Communes des 
biens accordés

Date de la
décision tacite

GAEC SABARLY-
ANICET 

BOUSSAC (Creuse) 23,6358 TREIGNAT 21/05/2023

GAEC LAFORET
LA FERTE-

HAUTERIVE
3,17

LA FERTE-
HAUTERIVE

23/05/2023

GAEC DE DURAT ARCHIGNAT 17,2585 CHAMBERAT 23/05/2023

EARL DU BOUQUET SANSSAT 19,9829 SEUILLET 23/05/2023

EARL DE
POUPETIERE

LE DONJON 71,2083
LODDES

LE DONJON
23/05/2023

GAEC DES LANDES
SAINT-ETIENNE-

DE-VICQ
13,0151 BOST 24/05/2023

EARL DORIZON
OLIVIER

REUGNY 34,8247
SAUVAGNY

BIZENEUILLE
24/05/2023

GAEC PASSE LE BOUCHAUD 12,386 LE BOUCHAUD 25/05/2023

GAEC CHAVENON TAXAT-SENAT 3,955 CHANTELLE 27/05/2023

MARECHAL Stéphane FLEURIEL 0,7648 FLEURIEL 27/05/2023

GAEC SANTIANA CHEZY 29,1376
LA CHAPELLE-
AUX-CHASSES

30/05/2023

AFFAIRE Christine LA GUILLERMIE 9,096 LA GUILLERMIE 30/05/2023

GAEC DU GARD MOLLES 3,0513
CREUZIER-LE-

NEUF
31/05/2023

GAEC CHAUVET NERIS-LES-BAINS 1,22 NERIS-LES-BAINS 01/06/2023

EARL DE
BEAUREGARD

LUSIGNY 46,6668 LUSIGNY 02/06/2023

EARL DE
BEAUREGARD

LUSIGNY 166,1437
YZEURE
LUSIGNY

02/06/2023

GAEC DES
BERGERIES

SAINT-GENEST 130,365

TEILLET-
ARGENTY

SAINT-GENEST
SAINTE-

THERENCE

03/06/2023

BOUBET Guillaume DOMERAT 117,0499 ARCHIGNAT 03/06/2023

DUCHAMP Georges ARFEUILLES 36,2741
CHATELUS

ARFEUILLES
06/06/2023

SCEA des Gaillards
SALIGNY-SUR-

ROUDON
67,3595

SALIGNY-SUR-
ROUDON

07/06/2023

GAEC DUCHIER RONNET 3,9188
RONNET

MARCILLAT-EN-
COMBRAILLE

07/06/2023
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NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
accordée 

(en ha)

Communes des 
biens accordés

Date de la
décision tacite

MERCIER Stéphane DEUX-CHAISES 54,38 DEUX-CHAISES 09/06/2023

SCEA DES BOURGS
BOURBON-

L'ARCHAMBAULT
0

BOURBON-
L'ARCHAMBAULT

10/06/2023

DEVAUX Pierre SAINT-MARTINIEN 16,5993 MOLINET 10/06/2023

CHOMET Nicolas MARIOL 9,3149 MARIOL 13/06/2023

GAEC DES ROCS CHANTELLE 19,239 CHANTELLE 16/06/2023

DUBOST Julien
ARPHEUILLES-
SAINT-PRIEST

5,218

TERJAT
SAINTE-

THERENCE
 MAZIRAT

16/06/2023

GAEC DE ROOVER LIMOISE 41,42 LIMOISE 20/06/2023

LALOI Benjamin
SAINT-MARTIN-

DES-LAIS
70,3391

SAINT-MARTIN-
DES-LAIS

LAMENAY-SUR-
LOIRE (Nièvre)

CRONAT (Saône-et-
Loire)

21/06/2023

GAEC DECHET ARCHIGNAT 7,6725 SAINT-SAUVIER 21/06/2023

GAEC OLIVIER SAINT-SORNIN 9,1724 SAINT-SORNIN 23/06/2023

DELORME Cyril VIEURE 30,4533 COSNE-D'ALLIER 23/06/2023

EARL SOALHAT BRUGHEAS 46,4105
BRUGHEAS

BELLERIVE-SUR-
ALLIER

24/06/2023

GAEC DU CRIOU HURIEL 3,018 ARCHIGNAT 25/06/2023

GAEC du TERRET TERJAT 3,0015 TERJAT 26/06/2023

GAEC DU TOINE 
SAINT-PIERRE-

LAVAL
1,12 ARFEUILLES 27/06/2023

GAEC BERGER LA GUILLERMIE 123,0495
LA GUILLERMIE
FERRIERES-SUR-

SICHON
28/06/2023

SAMBARDIER Eric
SAINT-MARTIN-

DE-LIXY (Saône-et-
Loire)

5,5 COULEUVRE 28/06/2023

GAEC DU LOGIS USSEL-D'ALLIER 6,718 CHANTELLE 28/06/2023

Les accusés de réception de dossier complet valant autorisation tacite d’exploiter au terme des quatre
mois d’instruction peuvent être consultés au service d’économie agricole de la direction départementale
des territoires.
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Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté.  Le tribunal administratif
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www  .telerecours.fr  .

Article 2 :

Par arrêté préfectoral ont fait l’objet d’une autorisation totale d’exploiter les demandes suivantes pour
le département de l’Allier :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
accordée 

(en ha)

Communes des
biens accordés

Date de la
décision

préfectorale

SCEA DESCLOUX BIZENEUILLE 44,5891
DENEUILLE-LES-

MINES
19/06/2023

GAEC RAYMOND L
et V

TERJAT 9,083
DURDAT-

LAREQUILLE
26/06/2023

Ces décisions d’autorisation peuvent être consultées au service d’économie agricole de la direction
départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de la mise à disposition des décisions d’autorisation à la direction départementale des
territoires qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté.  Le tribunal administratif
peut être saisi d'une requête déposée sur le site www  .telerecours.fr  .

Article 3 :

Par  arrêté  préfectoral  ont  fait  l’objet  d’un  refus  partiel  ou  total  d’autorisation  d’exploiter les
demandes suivantes pour le département de l’Allier :

NOM Prénom ou
raison sociale du

demandeur 

Commune du
demandeur

Superficie
demandée 

(en ha)

Superficie
accordée 

(en ha)

Commune des
biens accordés

Date de la
décision

préfectorale

GAEC DE LA
GRELIERE

SAINT-PIERRE-
LAVAL

5,8593 24/05/2023

SCEA DES
FORGES

CHAVENON 43,4018 19/06/2023

GAEC DE
MONTLIEU

TERJAT 57,4912 0,876
DURDAT-

LAREQUILLE
26/06/2023

Ces  décisions  de  refus peuvent  être  consultées  au  service  d’économie  agricole  de  la  direction
départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de la mise à disposition desdites décisions à la direction départementale des territoires
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qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi
d'une requête déposée sur le site www  .telerecours.fr  .

Article 4 :

Par  arrêté  préfectoral  ont  fait  l’objet  d’une  décision  de  rescrit les  demandes  suivantes  pour  le
département de l’Allier :

NOM Prénom ou
Raison sociale du

demandeur

Commune du
demandeur

Superficie
demandée 

(en ha)

Commune(s) de
localisation des

biens

Régime du
droit

d’exploiter

Date de la
décision

préfectorale

RAMILLIEN
Emilie

SAINT-
CLEMENT

30,4066
SAINT-

CLEMENT
non soumis 02/05/2023

BAYARD
Nathalie

BRESSOLES 62,65
BRESSOLES
CHEMILLY

non soumis 19/06/2023

Ces  décisions  de  rescrit peuvent  être  consultées  au  service  d’économie  agricole  de  la  direction
départementale des territoires.

Ces décisions peuvent faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai de deux
mois à compter de la mise à disposition desdites décisions à la direction départementale des territoires
qui interviendra le lendemain de la publication du présent arrêté. Le tribunal administratif peut être saisi
d'une requête déposée sur le site www  .telerecours.fr  .

Article 5 :

La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  et  le  directeur  régional  de  l’alimentation,  de
l’agriculture et de la forêt, le directeur départemental des territoires de l’Allier sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur régional de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt et par délégation,
L’adjointe à la cheffe du service régional

d’économie agricole

Alexandra BERAUD-SUDREAU
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